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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°21-36 

L’an deux mille vingt et un, à 10h00 

Le 17 décembre, en visio 

 

Date de convocation 10 décembre 2021 

Nombre de délégués: 

 Titulaires 
 Suppléants 
 Présents 
 Votes par procuration 

 

51 Titulaires 
51 Suppléants 
29 Présents 
0 votes par procuration 

Étaient présents : 

M. Farid BESSADI 

M. Philippe CLAUDE 

M. Jean François GOSSET 

Mme Inès DE MONTGON  

Mme Edith COLIN 

M. Bernard DEKENS 

Mme Dominique FLORES 

M Jean Claude JACQUEMART (représente M PAULET) 

M. Christian  MAGISSON (représente Mme OLIVIER) 

M. Sébastien ROUSSEAU 

M. Hervé CORVISIER 

M. Michel LALLEMAND 

M. Yvon HUMBLOT 

M. Samuel GRIS (représente M WECKERING) 

M. Jean Yves JONET 

M Gery TRONÇON  

M Jean François VALLOIRE 

 

 

M. Dominique COLLIN 

M. Alain DUPOMMIER 

M. Kévin GENGOUX  

M. Yannick ROSSATO 

M. André LIEBEAUX 

Mme Sylvaine GERARD 

M. Eric GILLARDIN 

Mme Else JOSEPH 

M Michel NORMAND 

Mme Charline SINGLER (représente M VAUTRIN) 

Mme Valérie WOITIER 

M Benoit JOURDAIN 

 

Objet de la délibération :   

RH – AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 
 

Résultat du vote 

Pour : 29 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°21-36 

Objet de la délibération : 

AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 

L’article 59 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit la possibilité pour les employeurs 

territoriaux d’accorder des autorisations exceptionnelles d’absences pour les agents territoriaux. 

Les modalités d’attribution doivent ensuite être déterminées localement par délibération, après 

avis du Comité Technique. 

Il est rappelé de manière liminaire que l'octroi de l'autorisation d'absence est de droit pour les 

motifs  suivants : 

- Examens médicaux prénataux et postnataux obligatoires 

- exercice de mandats locaux 

- Convocation à un jury d’assises ou témoin 

 
Il est ensuite proposé d’instituer les autorisations exceptionnelles suivantes : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Pour bénéficier d’une autorisation d’absence exceptionnelle, l’agent adresse une demande 

écrite à l’autorité territoriale et fournit les pièces justificatives de sa demande. 

Le décompte des jours est fait par année, aucun report n’est donc possible d’une année sur l’autre. 

Le Président rappelle que, dans le cadre de la crise sanitaire liée au COVID 19, une circulaire du 12 

janvier 2021 invite l’autorité territoriale à placer les agents en autorisation spéciale d’absence (sous 

réserve qu’ils ne soient pas en mesure de travailler à distance) lorsqu’ils : 

- Sont identifiés comme cas contact à risque de contamination 

- Testés positifs ou présentent les symptômes de la Covid 19 en s’engageant à réaliser 

un test dans le délai de deux jours 

 

Après avis du Bureau Syndical, 

Après avis favorable du Comité Technique du 12/10/21 

Le Comité Syndical : 

- ADOPTE les dispositions détaillées ci-dessus et relatives aux autorisations spéciales d’absence

 



 

 

Nom Présent / Représenté par 

M. Farid BESSADI POUR 

M. Philippe CLAUDE POUR 

M. Jean-François GOSSET POUR 

Mme Inès de MONTGON POUR 

Mme Edith COLIN POUR 

M. Bernard DEKENS POUR 

Mme Dominique FLORES POUR 

M Jean Claude JACQUEMART POUR 

M Christian MAGISSON POUR 

M. Sébastien ROUSSEAU POUR 

M. Hervé CORVISIER POUR 

M. Michel LALLEMAND POUR 

M. Yvon HUMBLOT POUR 

M Samuel GRIS POUR 

M. Jean-Yves JONET POUR 

M. Géry TRONÇON POUR 

M. Jean-François VALLOIRE POUR 

M. Alain DUPOMMIER POUR 

M. Dominique COLLIN POUR 

M. Kévin GENGOUX POUR 

M. Yannick ROSSATO POUR 

M. André LIEBEAUX POUR 

Mme Sylvaine GERARD POUR 

M Eric GILLARDIN POUR 

Mme Else JOSPEH POUR 

M. Michel NORMAND POUR 

Mme Charline SINGLER POUR 

Mme Valérie WOITIER POUR 

M. Benoît JOURDAIN POUR 

 


